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REPUBLIC OF CAMEROON

Peace-work.Fatherland

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUE PRESIDENCY OF REPUBLIC

MINISTERE DES MARCHES MINISTRY OF PUBLIC CONTRACTS

AVIS D'APPEL A CANDIDATURE

N' /AC/PR/MINMAP/CCE.BTP DU

'1. Contexte

Le systeme Camerounais des L4arch6s Publics a connu une r6forme en 2018 mat6rialis6e par le

d6cret n" 2018/366 du 20 juin 2018 du President de la R6publique portant Code des March6s Publics. Ce

texte apporte plusieurs innovations a l'instar de la possibilit6 offerte e un Maitre d'ouvrage ou un [,'!aitre

d'ouvrage del6gu6 de rdserver I'accds de certains march6s aux entreprises du secteur des batiments et

des travaux publics d une certaine categorie.

Y faisant suite, les modalit6s de cat6gorisation des entreprises dudit secteur ont 6te fixees par anCte

n" 166/4,/i,4lNL4AP du 07 juin 2022 qui organise l'operation autour de trois (03) sous-secteur d'activitds : (i)

Routes, (ii) Batiments et Equipements Collectifs, et (iii)Autres lnfrastructures.

En application de l'article 11 dudit anCt6, l'Autorite charg6e des l\.4arches Publics lance un appel a

candidature, en vue de la cat6gorisation des bureaux d'6tudes techniques et cabinets relevant du sous-

secteur d'activit6s ( Autres lnfrastructures D, dans le domaine d'intervention de l'6nergie 6lectrique.

Ledit domaine comprend notamment les dtudes et la maitrise d'ceuvre relatives :

- a la production de l'6nergie 6lectrique ;

- au transport de l'energie 6lectrique ;

- a la distribution de l'6nergie electrique et l'6lectrilication rurale ;

- a l'6clairage public et la signalisation lumineuse ;

- aux travaux de maintenance.

2. objet

Le pr6sent avis d'Appel a Candidature vise a categoriser les bureaux d'6tudes techniques et cabinets

de droit camerounais desirant realiser des prestations relevant du sous"secteur d'activit6s ( Autres

lnlrastructures D, dans le domaine d'intervention de l'6nergie electrique, pour le compte de lEtat et

de ses d6membrements, dans l'une des cinq (5) cat6gories suivantes, sous r6serve de la satisfaction

des critdres d 6valuation pr6cis6s dans le Rdglement de l'Appel e Cat6gorisation ll s'agit de :

//
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Paix.Travail-Patrie

EN VUE DE LA CATEGORISATION DES BUREAUX D'ETUDES TECHNIQUES ET

CABINETS RELEVANT DU SOUS-SECTEUR D'ACTIVITES

( AUTRES INFRASTRUCTURES ),

DOMAINE D'INTERVENTION : ENERGIE ELECTRIQUE



Cat6gorie par ordre

d'importance croissant
Chiffre d'affaires annuel lmportance des prestations

E N'excdde pas 15 000 000 F CFA
lVoindre envergure ou de faible

complexit6

D
Sup6rieur a 15 000 000 F CFA et

n'excdde pas 50 000 000 de F CFA

Moyenne envergure ou de niveau de

complexit6 interm6diaire

C
Sup6rieur a 50 000 000 F CFA et

n'excede pas 300 000 000 F CFA

Assez grande envergure ou d'un

niveau de complexite assez important

B
Sup6rieur a 300 000 000 F CFA et

n'excdde pas 1 000 000 000 F CFA

Grande envergure ou d'un grand

niveau de complexit6

Sup6rieur A 1 000 000 000 F CFA
Trds grande envergure quel que soit

le niveau de complexit6

3. Obtention du Dossier d'Appel i Cat6gorisation.

Le Dossier d'Appel i Cat6gorisation peut 6tre t6l6charg6 sur les sites web de l'Agence de R6gulation

des March6s Publics (ARMP), https://www.armo.cm et du Ministdre des march6s publics,

https ://www. marchespublics.cm (coLEPS)

4. Composition du dossier de demande de cat6gorisation

Le candidat devra pr6senter un dossier de demande de cat6gorisation comprenant deux (02)

volumes s6par6s et d6clin6s comme suit :

Volume 1 : Dossier administratif

Les pidces administratives ci-aprds seront pr6sent6es par le candidat :

1A) une demande timbrde adress6e d I'Autoritd chargbe des Marchds Publics, prdcisant la cat6gorie

sollicitde ;

18) une quittance de versement des frar.s d payer au Trbsor Public pour I'instruction du dossier de

demande de catbgorisation d'un montant de :

Cat1gorie A: 300 000 F CFA

Catdgorie B: 200 000 F CFA

Catdgorie C: 100 000 F CFA

Catdgoie D: 50 000 F CFA

Catdgoie E: 25000 F CFA

1C) une attestation d'immatriculation accompagnbe d'un document d'informations sur le personnel

enployd (DIPE) delivree par I'organisme en charge de la prdvoyance sociale (datde d'au plus trois

(03)mois) ;

1D) une attestation de nonlaillite d1livrde par le greffe du Tribunal du /leu du stdge du candidat (dat6e

d'au plus trois (03) mois) :

1E) deux coples de la dbclaration sfatlstrgue et fiscale des lrols (03) dernidres anndes ou depuis la

cr1ation du bureau d'6tudes techniques ou du cabinet, si cefte dernidre existe depuis molns de trols

(03) ans;

1F) un plan de localisation du bureau d'6tudes techniques ou du cabinet sign6 de son dirigeant et assorti

des photos du bAtiment abrttanf /e sldge : J
li
l

L1
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1G) une copie ceftifi^e conforme du ceftificat d'immatriculation au registre de commerce ;

1H) une autoisation pernanente de ve fication des dOclarations, suivant le fomulaie 1 en annexe ;

1l) une aftestation d'immatticulation delivr^e p l'administration fiscale (numdro d'identifiant unique)

Volume 2 : Dossier technique

Le candidat devra pr6senter separ6ment les documents ci-aprds :

2A) les ftferences techniques, accompagnbes des justificatifs des prestations indiquant notamment, la

naturc et le montant des prestations exdcut,es, /eurs pdriodes et lieux d'ex,ctJtion, amsl que /es

nofis ef adresses des Maitrcs d'Ouvrage ou Maitres d'Ouvrage Dbl6gu6s concernbs ;

28) la liste des mat'tiels et equipements disponlbles, assodie des moyens de preuve de leur proprab ;

2C) la liste du personnel pernanent de naitrise et d'encadrement, ptqcisant leus qualifications

professrbnne//es el assodie des justificatifs exiges ;

2D) la police d'assurcnce responsabi/[6 civle chef d'entreprise.

[E : Les justifications A rournir par les bureaux d'6tudes techniques et cabinets pour la

qualification et la classification, sont pr6cis6es dans le prasent Dossier d'Appel A Cat6gorisation.

5. Remise des dossiers de demande de cal6gorisalion

Les dossiers de demande de cat6gorisation r6dig6s en anglais ou en frangais en Sept (07)

exemplaires dont un (01) original et six (06) copies respectivement marqu6s comme tels, devront 6tre

d6poses, contre r6c6piss6, e la Cellule d'Appui et de Liaison avec les Commissions Centrales de

Contr6le des Marchds (CALICCCM) sise au 1" 6tage du Batiment 'C' du l\4inistdre des l/arches Publics

- Yaoundo (en face de la boulangerie KALAFATAS), porte_, au plus tard le

13 0 m|Jr 2023 e 15 heures 30 minutes procises et porteront les mentions suivantes

AVIS D'APPEL A CANDIDATUREj5 
/Ac/pR/MtNMAp/ccE-BTp DU I g ,1, ?023_l_N!

EN VUE DE LA CATEGORISATION DES BUREAUX D'ETUDES TECHNIQUES ET

CABINETS RELEVANT DU SOUS.SECTEUR D'ACTIVITES
( AUTRES INFRASTRUCTURES ),

DOMAINE D'INTERVENTION : ENERGIE ELECTRIQUE

NB: Chaque candidat pr6sentera, en plus des exemplaires suscit6s, une copie de sauvegarde de

son dossier de demande de cat6gorisation enregistr6e sur cl6 USB (format P0F ou JPEG), sous pli

scel16, avec l'indicalion ( copie de sauvegarde D et portant les mentions de l'avis cidessus.

6. CritCres de cat6gorisation des bureaux d'6tudes techniques et cabinets

6.1. Critires 
'liminatoires- absence ou non-conformite d'une pidce adminiskative au-dela du d6lai de soixante-douze (72)

heures a compter de la date de notification au candidat, pour la production de la pidce concern6e ,

- manceuvre frauduleuse, fausse declaration ou piece falsifi6e.

6.2. Ctiteres de qualification

- conformitd du bureau d'6tudes techniques ou du cabinet aux dispositions l6gaies et 169lementaires

169issant I'acces a la commande publique

- references des prestations d6ja rdalisees

{



- plan de localisation du bureau d'etudes techniques ou du cabinet sign6 de son dirigeant, assorti des

photos du batiment abritant le sidge.

Pour Ctre qualifi6e, le bureau d'6tudes techniques ou le cabinel devra satisfaire a tous les

critdres de qualification ci-dessus.

6.3. Crilires de classification

- chiffre d'affaires ;

- exp6rience dans la realisation des prestations concernees ;

- effectif et niveau d'expertise du personnel permanent ;

- importance des moyens techniques et logistiques disponibles ;

- niveau de respect de la 169islation du travail en vigueur au Cameroun ;

- exp6rience du personnel cl6 pour les bureaux d'6tudes techniques et cabinets nouvellement cr6es

ou qui s'engagent pour la premidre fois dans le secteur du BTP.

La classification d'un bureau d'6tudes techniques ou d'un cabinet dans une cat6gorie donn6e

est condilionnoe par la satisfaction de tous les critires et sous-critares li6s a hdite cat6gorie.

!g: L'Autorit6 charg6e des March6s Publics se r6serve le droit de classer tout candidat dans la

cat6gorie qui cofiespond a son dossier ind6pendamment de la cat6gorie sollicit6e. Par ailleurs,

aucun candidat ne pourra 6tre class6 dans une cat6gorie sup6rieure e celle sollicit6e.

7. Publication des r6sultats

Au terme de l'examen des dossiers de demande de cat6gorisation, les bureaux d'6tudes techniques

et cabinets cat6gorises seront inlorm6s des resultats par communique de l'Autorit6 chargee des lrarches

Publics publi6s dans le Joumal des l\.'tarch6s de l'Agence de R6gulation des Marches Publics (AR[,lP) et

sur la plate-forme informatique d6di6e a la gestion en ligne des lilarch6s Publics (COLEPS) ou tout autre

organe de publication habilit6.

L Renseignementscompl6mentaires

Les renseignements compl6mentaires peuvent Ctre obtenus auprds de la Cellule d'Appui et de

Liaison avec les Commissions Centrales de Contr6le des March6s (CALICCCM) sise au 1e'6tage du

Batiment "C" du lvlinistere des l\,4arch6s Publics - Yaounde (en face de la boulangerie KALAFATAS),

porte , aux heures ouvrables ou par e-mail e l'adresse suivante : ccebtpminmap@gmail.com.

Yaound6, le I g Jti[ 202]

LE MINISTRE DELEGUE A LA PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

HES PUBLICS,

MARCHES

\)

\

\t

"c,

qopEs:

- DG/AR['P

- P/CCE.BTP
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN

Paix-Travail.Patrie

CALL FOR APPLICATIONS

--il AC,PR/MINMAP/CCE.BTPOF 1 g ii II 2C23

FOR THE EGORISATION OF ENGINEERING OFFICES AND FIRMS

OF THE'OTHER INFRASTRUCTURE" SUB.SECTOR OF ACTIVITIES

AREA INVOLVED: ELECTRIC ENERGY

l. Context

The Cameroon Public Contracts system witnessed a reform in 2018 materialised by oecree No.

2018/366 of 20 June 2018 of the President of the Republic to institute the Public Contracts Code. This

instrument brought several innovations namely the possibility offered to a Poect Owner or a Delegated

Pmject Owner to reserve access to some contracts to enterprises of the Building and Public Works of a

certain category.

Pu6uant to it, the terms and conditions for the categorisation of entereprises ol the said sectorwere

laid down by Order No. 166/lr/MINMAP of 7 June 2022 which organises the exercise around three (3) sub-

sectors of activities: (i) Roads, (ii) Building and Community Facilities, and (iii) Other lnfrastructure.

ln puEuance of Article 11 of the said order, the Authority in charge of Public Contracts launches a

call for applications, for the categorisation of Engineering Offices and Firms of the "Other lnfrastructure"

sub.sector of activities, in the pow€r energy area of intervention.

The said area notably comprises studies and poect management on:

- production ofelectric energy,

- transport of electric energy;

- distribution ofelectric energy and rural electrification;

- street lighting and light signalling;

- maintenance works.

2. Subiect

This call for applications aims at categorising Cameroon law Engineering Offices and Firms wishing

to execute works in the "olher lnfrastructure" sub-sector of activities, in the power energy area of

intervention for the State and its services, in one of the following five (5) categolies, subj

the evaluation criteria specified in the Regulations of the call for Categorjsation. They are

ect

?

to meeting

REPUBLIC OF CAMEROON

Peace.w_ork-Fatherland

PRESIDENCY OF-REPUBLIC

MINISTRY OF PUBLIC CONTRACTS

PRESIoENCE DE LA REPUBLIOUE r/

/l
MINISTERE DES MARCHES PUBLICS, I

1l

,'l 
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Category in ascending

order of importance
Annual turnover lmportance of works

E Not above 15 000 000 CFAF Small-scale or low level of complexity

D
Average scale or intermediary level of

complexity

c
Beyond 50 000 000 CFAF and not

above 300 000 000 CFAF

Quite large scale or with a quite

important level of complexity

B
Beyond 300 000 000 CFAF and not

above 1 000 000 000 CFAF
Large scale or high level complexity

A Above 1 000 000 000 CFAF
Very large scale no matter the level of

complexity

3. Obtention of the Call for Categorisation File.

The call for Categorisation file may be downloaded from the websites of the Public Conkacts

Regulatory Agency (ARMP), httos://www.armo,cm and of the Ministry of Public Contracts,

https://www.marchesoublics.cm (COLEPS).

4. Composition of categorisation application file

The applicant shall submit a categorisation application file comprising two (2) separated volumes

and presented as follows:

Volume 1: Administrative file

The following administrative documents shall be presented by the applicant:

1A) a stamped application addressed to the Authority in charge of Public Contracts, specifying the

category requested;

1 B) a payment receipt of the fees to be paid at the Publc Trearury for the examination of the categorisation

application file of an amount of:

Category A: 300 000 CFAF

Category B: 200 000 CFAF

CategoryC: 100000CF4F

Category D: 50 000 CFAF

Category E: 25000 CFAF

1C) A registration ceftificate accompanied by an information document on the personnel employed issued

by the organ in charge of social insurance (/ess than three (3) months old);

1D) an attestation of non-bankrupcy issued by the Court Registry of the place where the applicant's

headquafter is located (less than three (3) months old);

1E) two copies of the statistica/and fiscal declaration for the last three (3) years or since the sefting up of

the Engineering Office or Ftm, if the Engineering Office or Firm exists srnce /ess lhan three (3) years ;

1F) a location plan of the Engineering Office or Ftm signed by its manager and with the photographs of

the buildipg hosting the headquafter:

1Q a certiftd| tue copy of the registration certiftcate to the Trade Regisfer (/ess than three (3) months

old'. r\,' \l

Ll

Beyond 15 000 000 CFAF and not

above 50 000 000 CFAF



1H) a permanent authoisation for the velification of statements, following form 1 in the annex;

1l) a registration cetiftcate issued by the tax adninistration (unique identification numbel.

Volume 2: Technical File

The applicant shall present separately the following documents:

2A)the technical rcfercnces, accompanied by suppofting documents tor the sevhes indicating notably,

the naturc and the amount of the seruices executed, thet periods and places of exeaJtion, as well as

the nanes and addrcsses of the Ptoject Owners and Delegated Proiect Owners concerned;

28) the list ot available naterial and equipement, together with the proofs of their ownerchip:

2C) the list of permanent nanagerial and superuisory staff, specfuing thet professional qualifications with

the requied suppotling documents:

2D) the company manager thid paly insurance policy.

X=4 : The justifications to be provided for the qualification and classilication are specified in the

callfor Categorisation file and submitted by the Engineering O{fices and Firms.

5. Submission of categorisation application file

Drafted in English orin French in seven (7)copies including an originaland six (6)copies labelled

respectively as such, the categorisation application file shall be submitted against receipt, at the Central

Contracts ControlBoards Supportand Liaison Unit (CALICCCM), localed atthe 1''floor, Building'C"

of the Ministry of Public Conkacts - Yaounde (opposite Boulangerie CALAFATAS),

,r,..,on ,.J tr lbLl 202J at3.30 pm prompt, and sha carry the fo owing

door

indications:

CALL FOR APPLICATIONS
/AC/PR/MINMAP/CCE.BTP OF

r I JUlL 2023
-- --No.

NB: Each applicant shall provide, in addition to the copies menlioned above, a safeguard copy of

his categorisalion application file registered in a USB key (PDF or JPEG format), in a sealed

envelope, with the indication ( safeguard copy )t and carrying the indications ofthe above notice.

FOR THE CATEGORISATION OF ENGINEERING OFFICES AND FIRMS

OF THE "OTHER INFRASTRUCTURE" SUB.SECTOR OF ACTIVITIES

AREA INVOLVED: ELECTRIC ENERGY

6. Criteria for the categorisation of engineering offices and firms

6.1. Elininatory ctiteria

- absence or non-conformity ol an administrative document beyond the seventy two (72) hours

deadline from the date of notification to the candidate, for the submission of the document

concerned ;

- fraudulent scheme, false declaration orforged document.

6.2. Qualitication crite a

- compliance of the Engineering office or Firm with the legal and statutory provisions governing

access to public procurement;

- references of services already accomplished;

- location plan of the Engineering Office or trrrm signed by its manager, coupled with the photographs

of the building hosting tne headquarter. ,fJI
I



To be qualified, the engineering office or firm shall fullill all the qualilication criteria above.

6.3. Classification criteria

- tumover;

- experience in the accomplishment oflhe services concemedi

- permanent staff strength and level of expertise;

- importance of available technical and logistical means;

- compliance levelwith labour law in force in Cameroon;

- experience of the key personnel for newly set up Engineering Office or Firm or which are engaging

themselves in the Building and Public Works sector for the IiEt time.

The classirication of an engineeting oflice or firm in a given category is subiect to the

fulfilment of atl the cliteria and sub-criteria relating to the said category.

XE : The Authority in charge of Public Contracts shall reserve the right to classify any candidate in

the category that corresponds to its file irrespective of the category requested. l,oreover, no

candidate shall be classified in a calegory above the category requested.

7. Publication of results

After reviewing the categorisation application file, the results of categorised engineering offices and

flrms shall be announced through a release by the Authority in charge of Public contracts published in the

Public Co'nkacts Logbook ofthe Public Conhacts Regulatory Agency (AR[,4P) and on the computer platform

assigned to the online management of Public Contracts (CoLEPS) or any authorised publication organ.

8. Further information

Additional information may be obtained during working houB at the Central Contracts Control

Boards Support and Liaison Unit (CALICCCM),located atthe 1'rfloor, Building 'C.of the Ministryof Public

Contracts - Yaoundd (opposite Boulangerie CALAFATAS), door- or by e'mail to the following

address: ccebtpminmap@gmail.com.

19 JU]L 2023g!p!g!:

- DG/ARMP

- P/CCE-BTP

MINISTER DELEGATE

tNc
AUTHORITY

\

THE

Yaound6,

e
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ARTICLE 1 : OBJET DE L,APPEL A CANDIDATURE

Le pr6sent Appel d Candidature a pour objet de cat6goriser les bureaux d'6tudes techniques et cabinets

relevant du sous-secteur d'activit6s < Autres lnfrastructures r, dans le domaine d'intervention de

l'6nergie 6lectrique.

ARTICLE 2 : CONDITIONS DE PARTICIPATION

La participation au pr6sent Appel A Candidature est ouverte aux bureaux d'6tudes techniques et cabinets de

droit camerounais d6sirant r6aliser des prestations dans le sous-secteur d'activit6s < Autres lnfrastructures

>, dans le domaine d'intervention de l'6nergie 6lectrique, pour le compte de l'Etat et de ses

d6membrements.

ARTICLE 3 : RESPECT DES CONDITIONS DE L'APPEL A CANOIDATURE

Le dossier devra 6ke remis aux lieu, date et heure indiqu6s dans l'Avis d'Appel d Candidature contre r6c6piss6

de d6p6t.

Toutes les pidces remises par le candidat i quelque titre que ce soit, en application du pr6sent Appel d

Candidature seront 6tablies exclusivement en langue frangaise ou anglaise.

ARTICLE 4: PIECES CONSTITUTIVES DU DOSSIER D'APPEL A CATEGORISATION

Les documents faisant partie du pr6sent Dossier d'Appel d Cat6gorisation se composent comme suit :

PIECE N. 1 : AVIS D,APPEL A CANDIDATURE

PIECE N" 2 : REGLEMENT DE L,APPEL A CATEGORISATION

PIECE N. 3 : GRILLES D,EVALUATION DES BUREAUX D,ETUDES TECHNIQUES ET CABINETS

PIECE N'4 : FORMULAIRES TYPES

ARTICLE 5: ECLAIRCISSEMENTS ET MODIFICATIONS DES DOCUMENTS DU DOSSIER D'APPEL A

CATEGORISATION

Les candidats peuvent demander des 6claircissements ou des renseignemenls concernant les documents

contenus dans le Dossier d'Appel d Cat6gorisation. Le cas 6ch6ant, ils devront se r6f6rer par 6crit au Ministre

des March6s Publics, Autorit6 charg6e des March6s Publics, en vue d'obtenir les precisions souhait6es, avant

les quatoae (14) jours qui pr6cddent la date limite de d6pot de leur candidature. L'Autorit6 charg6e des

Marchds Publics y r6pondra par 6crit avant les sept (07) jours qui pr6cddent la date limite de d6p6t des

candidatures.

Aucune r6ponse ne sera donn6e d des questions verbales, et toute interpr6tation par un candidat des

documents du Dossier d'Appel A Cat6gorisation n'ayant pas fait I'objet d'un additif sera rejet6e et ne pourra

engager la responsabilit6 de l'Administration.

Des additifs au Dossier d'Appel d Cat6gorisation pounaient 69alement Otre apport6s par l'Autorit6 charg6e des

March6s Publics, en vue de rendre plus compr6hensibles les documents du Dossier d'Appel d Catdgorisation

ou d'apporter des modifications jug6es utiles. Ces additifs feront partie int6grante de l'appel d candidature et

'15



seront communiqu6s A tous les candidats. L'Autorit6 charg6e des March6s Publics pourra, autant que possible,

reporter la date de remise des candidatures pour la prise en compte desdits additifs.

ARTICLE 6: COMPOSITION DU DOSSIER DE DEMANDE DE CATEGORISATION

Les dossiers de demande de cat6gorisation seront prdsent6s dans une enveloppe et portant Ia mention :

AVIS D'APPEL A CANDIDATURE--r"--0081 C/PR/MINMAP/CCE.BTP DU [r 9 .rurL 2023

EN VUE DE LA CATEGORISATION DES BUREAUX D'ETUDES TECHNIQUES ET CABINETS

RELEVANT DU SOUS-SECTEUR D'ACTIVITES ( AUTRES INFRASTRUCTURES r
DOMAINE D'INTERVENTION : ENERGIE ELECTRIQUE

Chaque dossier de demande de candidature sera compos6 de deux (02) volumes :

- Volume 1 : Dossier administratif ;

- Volume 2 : Dossier technique.

Volume 1 : Dossier administratif

ll comprend les pidces ci-aprds :

1A) une demande timbrbe adressie d l'Autorit€ chargde des Marchis Publics, pricisant la catlgorie sollicitde

1B) une quiftance de versement des frais d payer au Trdsor Public pour I'instruction du dossier de denande

de catqgorisation d'un montant de :

Catbgoie A: 300 000 F CFA

Cat1gorb B: 200 000 F CFA

Catdgorb C: 100 000 F CFA

Cat1gorie D: 50 000 F CFA

Catbgorie E: 25 000 F CFA

1C) une attestation d'immatriculation accompagn1e d'un docunent d'informations sur le personnel employ6

(DIPE) d1livr1e par I'organisme en charge de la pr6voyance sociale (dat1e d'au plus trois (03) mois) ;

1D) une attestation de nonlaillite d6livr6e par le greffe du Tribunal du lieu du sidge du candidat (datbe d'au

p/us lrors (03) mois) ;

1E) deux copies de la ddclaration statlsfrque et fiscale des frols (03) dernidres annees ou depuis la cr1ation

du bureau d'6tudes fechnrques ou du cabinet, si cefte dernidre existe depuis moins de trols (03) ans ;

1F) un plan de localisation du bureau d'6tudes techniques ou du cabinet sign6 de son dirigeant et assorti des

photos du bittiment abritant le siege ;

1G) une copie certifi1e contorme du cerlificat d'immatriculation au registre de commerce ;

1H) une autorisation permanente de verification des ddclarations, suivant le formulate 1 en annexe ;

1l) une aftestation d'immatriculation dblivrbe par I'administration fiscale (numiro d'identifiant unique).

Volume 2 : Dossier technique

ll comprend les documents ci-aprds :
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N' D6signation du document D6tails Justification

2A

lndiquer la liste des r6f6rences les plus

pertinentes des prestations r6alis6es au

cours des dix (10) dernieres ann6es en

indiquant notamment, la nature et le

montant des march6s, leurs p6riodes et

lieux d'ex6cution, ainsi que les noms et

adresses des Maitres d'Ouvrage ou

Maikes d'Ouvrage D6l6gu6s concern6s

(suivant le formulaire 4 en annexe).

Joindre les procds-verbaux de r6ception

ou les documents justificatifs du service

fait et les copies des contrats publics

euou priv6s d0ment enregistr6s (1ere et

dernidre page des contrats, y compris les

devis quantitatifs et estimatifs).

28 Liste des matoriels et

6quipements disponibles

Suivant le formulaire 3 en annexe

Pour le mat6riel roulant, joindre les

photocopies des cartes grises certifi6es

par les services comp6tents du Ministdre

des Transports ou les attestations de

d6douanement certifi6es par les services

comp6tents des Douanes du Ministdre des

Finances.

Pour les autres mat6riels et 6quipements,

joindre les photocopies des factures

d'achat ou des contrats de vente certifi6es

par une autorit6 administrative

(Gouverneur, Pr6fet ou Sous-pr6fet).

na
Liste du

permanent de

d'encadrement

personnel

maitrise et Suivant le formulaire 2 en annexe

2D

Police

responsabilit6

d'entreprise

d'assurance

civile chef
L'assurance doit 6tre souscrlte auprds

d'une compagnie d'assurance

Joindre une copie de la police d'assurance

(en cours de validit6),

ARTICLE 7: CRITERES DE CATEGORISATION DES BUREAUX D'ETUDES TECHNIQUES ET CABINETS

Les dossiers de demande de cat6gorisation seront 6valu6s suivant les critdres ci-aprds :

7.1. Critdres 6liminatoires

- absence ou non-conformit6 d'une pidce administrative au-deld du d6lai de soixante-douze (72) heures

i compter de la date de notilication au candidat, pour la production de la pidce concern6e ;

- man@uvre frauduleuse, fausse d6claration ou pidce falsifi6e.

7.2. Critdres de qualif ication

Pour Otre qualifi6e, le bureau d'6tudes techniques ou le cabinet devra satisfaire d l'ensemble des critdres de

qualification d6clin6s ainsi qu'il suit :

17

R6f6rences techniques

Pour les employ6s permanents, joindre les

curriculums vitae et les contrats de travail.

Pour le personnel technique permanent,

joindre copies certifl6es des dipl6mes

requis, les curriculums vitae et les contrats

de travail.

NB :Joindre uniquement Ia ldre page et la

page de signature pour les contrats de

travail.



N' Critire
Documents ou pidces d'appr6ciation du

critAre

1

Conformit6 du bureau d'6tudes techniques ou du cabinet

aux dispositions 169ales et 169lementaires 169issant

I'accds a la commande publique

Pidces 1A, lC, 'lD, '1G, 1H et 1l du dossier

administratif

2 R6f6rences des prestations dejA r6alis6es

- Document 24 du dossier technique pour un

ancien bureau d'6tudes techniques ou cabinet

- Document 2C du dossier technique pour un

bureau d'6tudes techniques ou cabinet

nouvellement cr66 ou existant s'engageant pour

la premidre fois dans le secteur des BTP

3

Plan de localisation du bureau d'6tudes techniques ou du

cabinet sign6 de son dirigeant, assorti des photos du

bAtiment abritant le sidge

Pidce 1F du dossier administratif

7.3. Critdres de classification

Pour 6tre class6e, le bureau d'6tudes techniques ou le cabinet devra satisfaire i l'ensemble des critdres de

classification d6clin6s ainsi qu'il suit:

NB: Tout bureau d'6tudes techniques ou cabinet qui satisfait au critire sur le chiffre d'affaires pour une

cat6gorie donn6e d'un sous.secteur ou domaine d'activit6s, peut postuler e toutes les cat6gories

inf5rieures.

ARTICLE I : DGMEN DES DOSSIERS DE DEMANDE DE CATEGORISATION

Les dossiers de demande de cat6gorisalion seront examin6s par la Commission de Catdgorisation des

Entreprises du secteur des BAtiments et des Travaux Publics (CCE-BTP) qui lui seront transmis par l'Autoritd

chargde des March6s Publics.

Dans ce cadre, ladite Commission organisera par tous moyens n6cessaires, des investigations et

recoupements des informations communiqu6es par les bureaux d'6tudes techniques et cabinets dans leurs

dossiers.

NO Critire
Documents ou pieces d'appr6ciation du

critCre

I Chiffre d'affaires Pidce 1E du dossier administratif

2
Exp6rience dans la r6alisation des prestations

concern6es
Document 2A du dossier technique

3 Effectif et niveau d'expertise du personnel permanent Document 2C du dossier technique

4
lmportance des moyens techniques et logistiques

disponibles
Document 2B du dossier technique

5
Niveau de respect de la l6gislation du travail en vigueur

au Cameroun
Document 2D du dossier technique

6

Exp6rience du personnel cl6 pour les bureaux d'6tudes

techniques et cabinets nouvellement cr66s ou qui

s'enqaqent pour la premidre fois dans le secteur du BTP

Document 2C du dossier technique
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Au terme de ses travaux, elle adressera a l'Autorit6 charg6e des Marches Publics, des propositions de

cat6gorisation des bureaux d'6tudes techniques et cabinets.

ARTICLE 10: PUBLICATION DES RESULTATS DE L'APPEL A CATEGORISATION ET RECOURS.

Les bureaux d'6tudes techniques et cabinets seront informds des r6sultats de l'Appel i Cat6gorisation par

communiqu6 de l'Autorit6 charg6e des March6s Publics publi6s dans le Journal des March6s de l'Agence de

R6gulation des March6s Publics et dans tout autre organe de publication habilitd.

Tout bureau d'6tudes techniques ou cabinet qui estime n'avoir pas requ la qualification ou la classification a

laquelle elle pr6tend 6he eligible, peut introduire un recours auprds de I'Autorit6 charg6e des l/arch6s Publics

en vue d'un nouvel examen de son dossier. Ce recours doit, sous peine de forclusion, parvenir a l'Autorit6

charg6e des lVlarch6s Publics dans un d6lai maximum de trente (30) jours d compter de la date de publication

des r6sultats de I'Appel d Cat6gorisation.

L'Autorit6 charg6e des March6s Publics dispose d'un d6lai de cinq (05) jours, d compter de la r6ception du

recours i lui adress6, pour le transmettre au Comit6 Charg6 de l'Examen de Recours. Ce dernier rend son avis

dans un d6lai maximum de quinze ('15) jours, i compter de sa saisine, ll peut entendre le requ6rant ou toute

autre personne, en raison de ses comp6tences sur les points litigieux,

L'Autorit6 charg6e des March6s Publics dispose d'un d6lai de dix ('10) jours d compter de la r6ception de I'avis

du Comit6 Charg6 de l'Examen de Recours, pour rendre la d6cision finale qui s'rmpose d tous.

ARTICLE 11 : OELIVRANCE DES ATTESTATIONS 0E CATEGORISATION

Les attestations de cat6gorisation seront d6livr6es aux bureaux d'6tudes techniques et cabinets concernds

dans un d6lai de trente (30) lours d compter de la date de publication des r6sultats de la cat6gorisation,

L'attestation de catdgorisation mentionnera notamment le sous-secteur d'activit6s et le domaine d'intervention

pour lesquels le bureau d'6tudes techniques ou le cabinet a 6t6 reconnu qualifi6 et la cat6gorie dans laquelle

elle a 6t6 class6e.

Au cas otr les attestations de cat6gorisation ne sont pas d6livr6es dans le delai ci-dessus vis6, les r6sultats de

l'Appel d Categorisation d0ment publi6s, tiennent lieu d'attestation de cat6gorisation.
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GRILLE D'EVALUATION

(pouR LEs cRTTERES DE QUALTFTCATTON)
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CRITERE SOUS-CRITERE OUI/NON

A

Conformit6 du bureau d'6tudes

techniques ou du cabinet aux

dispositions l6gales et r6glementaires

r6gissant l'accds d la commande

publique

A.1

Une demande timbr6e adress6e a

l'Autorit6 charg6e des March6s Publics,

pr6cisant la cat6gorie sollicit6e

4.2

Une attestation d'immatriculation

accompagn6e d'un document

d'informations sur le personnel employ6

(DIPE) d5livr6e par l'organisme en charge

de la pr6voyance sociale

A.3

Une attestation de non-faillite d6livr6e par

le greffe du Tnbunal du lieu du sidge du

candidat

A.4

Une copie certifi6e conforme du certificat

d'immatriculation au regiske de

c0mmerce

A.5
Une autorisation permanente de

v6rifi cation des d6clarations

A.6

Une attestation d'immatriculation d6livr6e

par l'administration fiscale (num6ro

d'identifiant unique)

R6f6rences des prestations d6ja

r6alis6es

B1

Pour un ancien bureau d'6tudes

techniques ou du cabinet: les r6f6rences

existantes

82

Pour un bureau d'6tudes techniques ou

cabinet nouvellement cr66 ou existant

s'engageant pour la premidre fois dans le

secteur des BTP : le curriculum vitae du

Promoteur ou du Directeur technique du

bureau d'6tudes techniques ou du cabinet

c
Plan de localisatron du bureau d'6tudes

techniques ou du cabinet

c.1
Plan de localisation sign6 de son

dirigeant

Photos du batiment abritant le sidge

B

[-[-

ffi
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GRILLE D'EVALUATION

(POUR LES CRTTERES DE CLASSTFTCAT|ON)
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CATEGORIE A

CRITERE SOUS.CR!TERE
Nbre

min
OUUNON

A Chiffre d'affaires
Chiffre d'affaires annuel maximum sup6rieur i un milliard

(1 ooo ooo ooo) F cFA

B
Exp6rience dans la r6alisation des
prestations concern6es

R6f6rence d'un march6 d'objet similaire d'un montant TTC

au moins egal i 600 millions ou de deux (02) marches dont

la valeur cumul6e est au moins egale 800 millions dans les

dix (1 0) dernidres ann6es

c
Effectif et Personnel technique
permanent

c.0 Employ6s permanents 07

c.18

lng6nieur de g6nie 6lectrique ou

6quivalent (Bac + 3 min) + 10 ans

d'exp6rience g6n6rale

01

c.19

lng6nieur de g6nie 6lectrique ou

6quivalent (Bac + 3 min) + 07 ans

d'exp6rience q6n6rale

00

c.20

lng6nieur de g6nie 6lectrique ou

6quivalent (Bac + 3 min) + 05 ans

d'exp6rience g6n6rale

01

c.21

lng6nieur de g6nie 6leckique ou

6quivalent (Bac + 3 min) + 03 ans

d'exp6rience g6n6rale

00

c.31

Technicien Sup6rieur de g6nie 6lectrique

ou 6quivalent + 05 ans d'exp6rience

g6n6rale

01

c35
Technicien de g6nie 6lectrique ou

6quivalent + 05 ans d'exp6rience

g6n6rale

00

D
Moyens techniques et Iogistiques
propres

D.27 V6hicule de type 4x4 04

D.28 Autre type de v6hicule 00

D.55 Ordinateur 06

D.56 lmprimante 04

D.57 Scanner 01

D.58 Photocopieur 01

D.59 Table traQante 01

D.60 Logiciel de dessin 01

D.64 Analyseur des r6seaux 6lechiques 02

D.65
Logiciel d'6tudes des projets de r6seaux

6lectriques
01

D.66
Logiciel de calcul des niveaux

d'6clairement
01

D.70 GPS 04

D.10 Cam6ra infrarouge 01

D.75
Pont de mesure de terre et Pinces de

terre ou telluromdtre
02

D.76 Luxmdtre 00

D.77 M6qohmmdtre 02

D.78 Testeur de protections diff6rentielles 00
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CATEGORIE A

CRITERE SOUS.CRITERE
Nbre

min
OUUNON

E
Niveau de respeci de la l6gislation du
travail en viqueur au Cameroun

Assurance responsabilit6 civllecheidentrepnse

F

Expdrience du personnrl cla pour les

bureaux d'6tudes techniques ou

cabinets nouvellement cr66s ou qui

s'engagent pour la premiare fois dans
le secteur du BTP

Non Applicable
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CATEGORIE B
Nbre

min
OUI/NONSOUS.CRITERECRITERE

Chiffre d'affaires annuel maximum sup6rieur i trois cent

millions (300 000 000) de F CFA et n'excdde pas un

milliard (1 000 000 000) de F CFA.

A Chitfre d'affaires

B
Exp6rience dans la r6alisation des
prestations concem6es

R6f6rence d'un march6 d'objet similaire d'un montant TTC

au moins 69al tr 200 millions ou de deux (02) march6s dont

la valeur cumul6e est au moins 69ale 300 millions dans les

dix (10) dernidres ann6es

c.0 Employ6s permanents 05

lng6nieur de g6nie 6lectrique ou

6quivalent (Bac + 3 min) + 10 ans

d'exp6rience q6n6rale

00c.18

lng6nieur de g6nie 6lectrique ou

6quivalent (Bac + 3 min) + 07 ans

d'exp6rience q6n6rale

01a 10

00c.20

lngdnieur de g6nie 6lectrique ou

6quivalent (Bac + 3 min) + 95 3n5

d'exp6rience g6n6rale

lng6nieur de g6nie 6lectrique ou

6quivalent (Bac + 3 min) + 03 ans

d'exp6rience q6n6rale

0lc.21

c.31

Technicien Sup6rieur de g6nie 6lectrique

ou 6quivalent + 05 ans d'exp6rience

o6n6rale

00

01

c
Effectif et Personnel
permanent

technique

c.35

Technicien de

6quivalent +

g6nerale

g6nie

05 ans

6lectrique ou

d'exp6rience

V6hicule de type 4x4 02

Auke type de v6hicule 00

04Ordinateur

02D.56 lmprimante

D.57 Scanner

Photocopieur 0l

D.59 Table traqante

D.60 Logiciel de dessin 01

02Analyseur des r6seaux 6lectriques

0l
Logiciel d'6tudes des projets de r6seaux

6lectriques

D.66
Logiciel de calcul des niveaux

d'6clairement
01

02GPS

01

D
Moyens techniques et logistiques
propres

0.10 Cam6ra infrarouge

II
II

IIrIIIIIIIrIIIIIIIIIIIIIII
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CATEGORIE B

CRITERE SOUS.CRITERE
Nbre

min
OUI/NON

D.75
Pont de mesure de tene et Pinces de

tene ou telluromdtre
0'l

D76 Luxmdke 00

D.77 M6gohmmdtre 02

D.78 Testeur de protections diff6rentielles 00

E
Niveau de respec{ de la l6gislation du

travail en vigueur au Cameroun
Assurance responsabilit6 civile chef d'entrepnse

F

Exp6rience du personnel cl6 pour les

bureaux d'6tudes techniques ou

cabinets nouvellement cr66s ou qui

s'engagent pour la premidre fois dans

le secteur du BTP

Non Applicable
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CATEGORIE C

Nbre

min
OUI/NONCRITERE SOUS.CRITERE

Chiffre d'affaires
Chiffre d'affaires annuel maximum sup6rieur a cinquante

millions (50 000 000) de F CFA et n'excdde pas trois cent

millions (300 000 000) de F CFA.

A

R6f6rence d'un march6 d'oblet similaire d'un montant TTC

au moins 6gal d 30 millions ou de deux (02) march6s dont

la valeur cumul6e est au moins 6gale 50 millions dans les

dix (10) dernidres anndes

B
Exp6rience dans la r6alisation des
prestations concern6es

03c.0 Employ6s permanents

C,1B

lng6nieur de g6nie 6lectrique ou

6quivalent (Bac + 3 min) + 16 sr,t
d'exp6rrence g6n6rale

00

a 10
lng6nieur de g6nie 6lectrique ou

6quivalent (Bac + 3 min) + gT rnt
d'exp6rience g6n6rale

00

c.20

lng6nieur de genie 6lectrique ou

6quivalent (Bac + 3 min) + 05 ans

d'exp6rience g6n6rale

01

c.21

lng6nieur de g6nie 6lectrique ou

6quivalent (Bac + 3 min) + 03 ans

d'exp6rience g6n6rale

01

Technicien Sup6rieur de g6nie 6lectrique

ou 6quivalent + 05 ans d exp6rience

g6n6rale

00

Effectif et Personnel
permanent

technique

L, J5

Technicien

6quivalent

g6n6rale

de g6nie 6lectrique ou

+ 05 ans d'exp6rience

u.tt V6hicule de type 4x4 01

01D28 Autre type de v6hicule

D.55 Ordinateur 02

lmprimante 01D56

01D.57 Scanner

D.s8 Photocopieur 01

00D59 Table traEante

01D60 Logiciel de dessin

D64 Analyseur des r6seaux 6lectriques 01

01D.65
Logiciel d'6tudes des prolets de r6seaux

6lectriques

0lD66
Logiciel de calcul des niveaux

d'6clairement

D.70 GPS 02

00

ltloyens techniques et logistiques
propres

D10 Cam6ra infrarouge

ITIIIIII

to

00

c
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CATEGORIE C

CRITERE SOUS.CRITERE
Nbre

min
OUI/NON

D.75
Pont de mesure de tene et Pinces de

tene ou telluromdke
00

D.76 Luxmdtre 01

D.77 M6gohmmdtre 01

0.78 Testeur de protections diff6rentielles 0'l

E
Niveau de respect de la l6gislation du

travail en viqueur au Cameroun
Assurance responsabilit6 civile chef d'entreprise

F

Exp6rience du personnel cl6 pour les

bureaux d'6tudes techniques ou

cabinets nouvellement cr66s ou qui

s'engagent pour la premiire fois dans
le secteur du BTP

Non Applicable
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CATEGORIE D

Nbre

min
OUI/NONCRITERE SOUS.CRITERE

A Chiffre d'affaires

Chiffre d'affaires annuel maximum sup6rieur i quinze

millions (15 000 000) de F CFA et n'excdde pas cinquante

millions (50 000 000) de F CFA.

B
Exp6rience dans la r6alisation des
prestations concern6es

R6f6rence d'un march6 d'objet similaire d'un montant TTC

au moins 6gal d 10 millions ou de deux (02) marches dont

la valeur cumul6e est au moins 6gale i 15 millions dans

les dix (10) dernidres ann6es

02c0 Employ6s permanents

c18
lng6nieur de g6nie 6lectrique ou

6quivalent (Bac + 3 min) +'10 ans

d'exp6rience g6n6rale

00

c19
lng6nieur de g6nie 6lectrique ou

6quivalent (Bac + 3 min) + 07 ans

d'exp6rience g6n6rale

00

c.20

lng6nieur de g6nie 6lectrique ou

6quivalent (Bac + 3 min) + 05 ans

d'exp6rience g6n6rale

00

c.21

lng6nieur de g6nie 6lectrique ou

6quivalent (Bac + 3 min) + 03 ans

d'exp6rience g6n6rale

00

Technicien Sup6rieur de g6nie 6lectrique

ou 6quivalent + 05 ans d'exp6rience

g6nerale

00

c
Effectif et Personnel
permanent

technique

U. Jb

Technicien

6quivalent

g6n6rale

de g6nie 6lectrique ou

+ 05 ans d'exp6rience

D.27 V6hicule de type 4x4 00

D28 Autre type de v6hicule

D.55 0rdinateur 01

lmprimante 0l

00D.57 Scanner

D.58 Photocopieur 00

00Table tragante

D60 Logiciel de dessin 00

D.64 Analyseur des r6seaux 6lectriques 00

000.65
Logiciel d'6tudes des projets de r6seaux

6lectriques

00
Logiciel de calcul des niveaux

d'6clairement

D.70 GPS 02

00

Moyens techniques et logistiques
propres

Cam6ra infrarouge

II
IIIIIIrIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIII
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CATEGORIE D

CRITERE SOUS-CRITERE
Nbre

min
OUUNON

D.75
Pont de mesure de tene et Pinces de

tene ou telluromdke
01

D76 Luxmdtre 0'l

M6gohmmdke

D78 Testeur de protections diff6rentielles 0'l

E
Niveau de respect de la l6gislation du

travail en vigueur au Cameroun
Assurance responsabilit6 civile chef d'entreprise

F

Exp6rience du personnel cl6 pour les

bureaux d'6tudes techniques ou

cabinets nouvellement cr66s ou qui

s'engagent pour la premidre fois dans
le secteur du BTP

Non Applicable
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CATEGORIE E

CRITERE SOUS.CRITERE
Nbre

min

A Chiffre d'affaires
Chiffre d'affaires annuel maximum n'excdde pas quinze

millions (15 000 000) de FCFA,

B
Exp6rience dans la r6alisation des
prestations conce.n6es

Non Applicable

c.0 Employ6s permanents 01

lng6nieur de g6nie 6lectrique ou

6quivalent (Bac + 3 min) + 10 ans

d'exp6rience g6n6rale

00

c.19

lng6nieur de g6nie 6lectrique ou

6quivalent (Bac + 3 min) + 07 ans

d'exp6rience q6n6rale
00

c.20

lng6nieur de g6nie elechique ou

6quivalent (Bac + 3 min) + 05 ans

d'exp6rience o6n6rale

00

c.21

lng6nieur de g6nre 6lectrique ou

6quivalent (Bac + 3 min) + 03 ans

d'exp6rience o6n6rale

00

c31
Technicien Sup6rieur de g6nie 6lectrique

ou 6quivalent + 05 ans d'exp6rience
q6n6rale

00

c
Effectif et Personnel
permanent

technique

c.35

Technicien de g6nie electrique ou

6quivalent + 05 ans d'exp6rience

g6n6rale

00

D.27 V6hicule de type 4x4 00

D.28 Autre type de v6hicule 00

D55 Ordinateur 01

D.56 lmprimante 01

D.57 Scanner

D.58 Photocopieur 00

D.59 Table traqante

D.60 Logiciel de dessin

D.64 Analyseur des r6seaux 6lectriques 00

D.65
Logiciel d'6tudes des projets de r6seaux

6lectriques
00

D.66
Logiciel de calcul des niveaux

d'6clairement
00

070 i/:DQ 00

D.10 Cam6ra infrarouge 00

D75
Pont de mesure de tene et Pinces de

tene ou telluromdtre
00

D.76 Luxmdtre 00

D.77 [,469ohmmdtre 00

D
Moyens techniques et logistiques
propres

D,7B Testeur de protections differentielles 00

E Assurance responsabilit6 civile chef d'entreprise

II
ITIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIrIIIIIIIII
II
II
IIII

OUI/NON

c.l8

00

00

00

Niveau de respect de la l6gislation du
travail en vigueur au Cameroun
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CATEGORIE E

CRITERE
Nbre

min

F

Exp6rience du personnel cl6 pour les

bureaux d'&udes techniques ou

cabinets nouvellement cr66s ou qui

s'engagent pour la premiare fois dans

le secteurdu BTP

Curriculum vitae du Promoteur ou du Directeur technique

du bureau d'6ludes techniques ou du Cabinet

33
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PIECE 4: FORMULAIRES TYPES
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FORMULAIRE 1 : AUTORISATION PERMANENTE DE

VERIFICATION DES DECLARATIONS

35



(En-t4te du bureau d'6tudes techniqu$ ou du cabinet)

R6f. n" _Ville_, le_Date_

A

MONSIEUR LE MINISTRE DELEGUE A I.A PRESIDEI.ICE

DE LA REPUBLIQIJE CHARGE DES MARCHES PUBLICS,

AI,JTORm CHARGEE DES MARCHES PUBLICS

BP:12297-YAOUNDE

Obiet : Autorisation permanente de v6rification

des d6clarations fournies

l,lonsieur le Ministre D6l69u6,

Je soussign6 ,d6livr6e le_, Dirigeant* du bureau

d'6tudes techniques ou du cabinet _, Num6ro ldentifiant Unique (NlU)

, Num6ro Employeur___ayant son sidge social a _-, BP 

-,

Tel autorise par la pr6sente, la Commission de Cat6gorisation des Entreprises du secteur des

B6timents et des Travaux Publics d effectuer, dans le cadre de la r6alisation de ses missions, toute v6rification

des d6clarations figurant dans notre dossier de demande de cat6gorrsation relatif d l'Avis d'Appel e

Candidature N" /ACiPR/[/IN[/AP/CCE.BTP DU en vue de la

cat6gorisation des bureaux d'6tudes techniques et cabinets relevant du sous-secteur d'activit6s ( Autres

lnfrastructures >, dans le domaine d'intervention de l'6nergie 6lectrique.

En foi de quoi la pr6sente autorisation est 6tablie pour servir et valoir ce que de droit

Veuillez agr6er, Monsieur le Ministre D6l69u6, l'expression de ma parfaite consid6ration.l

(Signature du dirigeant et cachet du

bureau d'6tudes techniques ou du cabinet)

--,CNI 

N'

*Priciser la fonction du dirigeont
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FORMULAIRE 2: LISTE DU PERSONNEL PERMANENT

DU CANDIDAT

37



En+eb du bureau d'Audes techniques ou du cabinet)

LISTE DU PERSONNEL PERMANENT D'ENCADREMENT ET DE MAITRISE DU CANDIDAT

N" NOITI ET PRENOM
NATURE DU

DIPLOI,IE

EXPERIENCE

GENERALE

POSIEIFONCTON

ACTUEL

REFERENCE

COI{TRAT DE

TRAVAIL

REFERENCE

lilMATRlCULATlOtl

CNPS

NB: Pour les employ{s pennanents, joindre les cufticulums vitae et ,es contnts de travail. Pour le pe$onnel

technique permanenl joindre les copies cedifrd.es des diplames requis, les curiculums vitae et les conrats de tavail
Joindre uniquement la th page et la page de signature pour les contets de traveil.

(Signature du dirigeant et cachet du

bureau d'6tudes techniques ou du cabinet)

38
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FORMULAIRE 3 : LISTE DU MATERIEL TECHNIQUE ET

LOGISTIQUE PROPRE DU CANDIDAT

39



Enlete du bureau d'€tudes techniques ou du cabinet)

LISTE DU MATERIEL TECHNIQUE ET LOGISTIQUE PROPRE DU BUREAU D'ETUDES

TECHNIQUES OU DU CABINET

N' DESIGNATION QUANTITE

Up: Pour le mat6riel roulanl joindre res photocopies des cartes gnses certrfi6es pal res services cmtpitents du

Ministdre des lrarspolts ou res aftestafions de dadouanement certi,?-6es par res services compdtents des Douanes

du Ministire des Finances. Pow les autes mat6riels et iquipements, join*e res photocopies des factur* d'achat ou

des contrab de ve nte ceftifi6es pat une autorit' administntive (Gouverneur, Prafet ou Sous-pr€fet).

(Signature du dirigeant et cachet du

bureau d'6tudes techniques ou du cabinet)

40

/w
14



FORMULAIRE 4: LISTE DES REFERENCES LES PLUS

PERTINENTES DU CANDTDAT AU COURS DES DIX (10)

DERNIERES ANNEES

41



(En16te du bureau d'€tudes techniques ou du cabinet)

T'SIE DES REFEREIVCES tES PLUS PERI'A'E'VTES DU BUREAU D'ETUDES TECHNIQUES

ou DU 0ABINET AU COURS DES DtX (10) DERV'ERESAII IEES

NE: Joindte les prccds-verbaux de raception, les attestations de bonne fin ou les documents iustificatifs du seryice

fait et ,es copies des contrats p.rbrics eUou priv{s dhment enregistr6s (ld'E et derniAre page des contats y com$is

les devis quentitetifs et estmatifs).

(Signature du dirigeant et cachet du

bureau d'6tudes tecfiniques ou du cabinet)

DESIGNATION REFERENCE I REFERENCE 2 REFERENCE 3 REFERENCE 4 REFERENCE 5

1 Objet du marche

2 Sources de financement

3
Nature des prestations

r6alis6es

4

Nom et adresse du Maitre

d'ouvrage ou du l\ilaihe

d'Ouvrage Delegue

5 Titulaire du march6

6 Montant TTC du march6

7 Lieu d'execution

8 P6riode d'ex6cution

9

Procds-verbal de reception,

attestation de bonne fin ou

document justiflcatif du

service fart.

10

Avenants au march6 (le cas

6ch6ant) : pr6ciser

6ventuellement leur montant

en cas d'incidence financidre.
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